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Reims, le 27avril 2026 

 

Association pour le patrimoine industriel de Champagne-Ardenne, 

Présidente Gracia Dorel-Ferré 

Vice-président Patrice Gielen 

Secrétaire Françoise Picot 

Trésorier Loïc Hervé 

Webmestre Denis Capovilla 

Déléguée excursions Martine Combres 

Déléguée Reims Chantal Ravier 

Déléguée Marne Maryse Baudson 

Equipe de gestion : Noelle Manzoni, Jean-Pierre Frérot, Claudie Hermant, Régine Cernier 

 

Assemblée générale du 27avril 2026. 

 

La séance est ouverte à 14h30 

Présents : 16 

Pouvoirs : 50 sur 96 adhérents au 31 octobre 2025. 

Le quorum est atteint. 

 

Rapport moral et bilan d’activités de l’année 2025  

 

La présidente rappelle les objectifs de l’association : étudier, faire connaître et promouvoir le 

patrimoine industriel, patrimoine pour lequel il reste encore du travail à faire. Si l’on prend l’exemple 

de Reims, le patrimoine industriel a disparu alors qu’il était encore extrêmement présent au milieu 

du siècle précédent. Le seul patrimoine mis en évidence est celui du champagne grâce à l’inscription 

sur la liste du patrimoine mondial ; mais même dans ce patrimoine, il y a de grands absents, 

notamment les gens qui, pour travailler, passaient toute la journée dans les crayères dont on nous 

vante tant le charme aujourd’hui. Ceci nous amène à nous interroger sur le devenir du patrimoine 

industriel, réflexion qui sera au centre du colloque d’octobre 2026 

 

La présidente rappelle ensuite que l’APIC est une association toujours dynamique et active où les 

échanges se font facilement et de différentes façons :  

- par des infos régulières sur le patrimoine industriel communiquées par les adhérents à la 

secrétaire qui les fait suivre à l’ensemble des membres de l’association  (une par mois en moyenne) ; 

- par l’animation des visites du patrimoine par Loïc Hervé ; 
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- par la production de la lettre expédiée dans le monde et la tenue du site web, très prisé, par 

Denis Capovilla ; 

- par les voyages préparés et conduits par Martine Combres et son mari. 

Toutes ces activités constituent un réseau irrigué correspondant à l’idée que défend l’association: 

le patrimoine industriel ne s’explique et ne se comprend que par comparaison avec l’ailleurs.  

 

La présidente passe ensuite la parole aux responsables des différentes activités.  

 

Les adhérents à l’APIC 

La secrétaire Françoise Picot fait le point sur les adhérents : 96 fin 2025; 10 adhérents de 2024 

n’ont pas renouvelé leur adhésion en 2025 mais il y a eu 5 nouveaux adhérents en partie grâce aux 

mercredis du patrimoine. 

 

Les mercredis du patrimoine 

Le trésorier Loïc Hervé parle ensuite des mercredis du patrimoine. Il y en a eu 7 en 2025 (celui 

prévu à Société HAFFNER qui produit de l'hydrogène et du gaz à partir de plantes et de déchets 

organiques a été annulé par la société quelques jours avant): 

- le Musée du Champagne Pressoria, à AY-CHAMPAGNE, centre de pressurage Pommery ; 

-l’entreprise GHM spécialisée dans le mobilier urbain et l'éclairage public à Sommevoire ; 

-la Maison de l’Outil et de la Pensée ouvrière, lieu dédié à l’apprentissage avec 12 000 outils 

présentés à Troyes ; 

- la Briqueterie du Vertin de Saint-Imoges ; 

-le Musée-Atelier du feutre de Mouzon ; 

-la Biscuiterie Fossier et ses fameux biscuits roses ; 

- le Centre de Tri des Ordures Ménagères (SYVALOM) de La Veuve 

Ces mercredis très attractifs sont toujours complets. Au 1er trimestre 2026, le mercredi consacré à 

la visite de Chantelle a fait le plein dans le quart d’heure qui a suivi son annonce ; une vingtaine de 

personnes sont sur liste d’attente, il sera reprogrammé en septembre  et il est déjà complet ! 

 

Le bilan financier  

Puis Loïc présente les comptes de l’APIC (ils ont été vérifiés par Alain Marchand).  

Au 31 décembre 2025, le compte de l’APIC était créditeur de 18 804, 23 euros. Les recettes ont 

été de 20 195 euros et les dépenses de 20 503, 48 euros (voir le détail du bilan financier joint à cet 

envoi). 

 

Les sorties de l’APIC 

Martine Combres évoque la sortie annuelle du 9 au 12 Octobre 2025 qui a permis à 21 

participants de visiter plusieurs sites.  

-En Suisse dans le canton de Neuchâtel : Moulins souterrains du col des Roches et, à La Chaux -de-

Fonds, à côté du Musée international de l'horlogerie, un parcours d'urbanisme horloger (inscrit au 

patrimoine Unesco en 2009).  

- Sur la route du retour, le patrimoine - également classé Unesco - des salines du Jura (La grande Saline 

à Salins-les-Bains et la Saline Royale d'Arc-et-Senans). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Mobilier_urbain
https://fr.wikipedia.org/wiki/Éclairage_public
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Le coût du séjour pour 3 nuits et 2 journées 1/2 de visites reste très abordable grâce notamment au 

covoiturage (473,23€ par participant, hôtel, repas et visites guidées comprises + frais de trajet partagés, par 

exemple 54,30€ par personne en minibus de location).  

 

La Lettre de l’APIC 

Denis Capovilla commente les statistiques concernant la Lettre de l’APIC. 

 

 
Statistiques de consultations de la Lettre depuis 2020 (en pourcentage du nombre d’abonnés).  

En bleu, les consultations par les abonnés, en jaune, les clics vers les liens proposés dans la Lettre.  

 

En 2025, deux Lettres ont été publiées vers quelques 540 abonnés. Le taux d’ouverture reste 

constant entre 40 et 45% ce qui est plutôt encourageant. Nous constatons sur l’année une dizaine de 

nouveaux abonnés (les nouvelles adhésions à l’association ou via le formulaire d’inscription sur le site 

internet). En retour nous « perdons » quelques abonnés à cause d’adresses abandonnées (adresses 

professionnelles supprimées lors de mutations par exemple).  

Quelques lecteurs utilisent la possibilité de réponse à la Lettre pour témoigner leur intérêt pour 

les travaux de l’APIC ou pour échanger sur des sujets concernant le patrimoine, les visites de sites...  

 

Le site internet https://patrimoineindustriel-apic.org/ 
Denis indique qu’en l’année 2025, il n’y a pas eu de nouveaux « gros » dossiers mais que c’était 

une année de publication de reportages et d’articles : 

- La Briqueterie du Vertin à l’occasion de sa restauration (article de Maryse Baudson) 

-La mine de l’Épine, ancienne mine de charbon, mise en valeur dans la station des Carroz 

d’Arâches (Chantal Ravier) 

-Une fiche de visite du Chemin Vert à Reims et un dossier sur les cheminées d'usine de Reims 

(Gracia Dorel-Ferré) 

-Une cité lorraine fière de son histoire et de ses industries : Pont-à-Mousson (Patrice Gielen) 
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Par ailleurs, en 2025, France 3 a sollicité l’APIC pour lancer une série de reportages intitulés 

« Comment sauvegarder le patrimoine industriel ». L’APIC a proposé une sélection de sites industriels 

emblématiques de la Champagne-Ardenne.  

Vidéos maintenant référencées sur le site internet : 

-Les tuileries de Pargny-sur-Saulx (mars 2025) 

-L’APIC sur quelques sites emblématiques de la ville de Reims (avril 2025)  

-L’usine d’optique Benoist Berthiot aujourd’hui BBGR et le Ru des Auges à Sézanne (juillet 2025)  

Denis présente quelques statistiques de visites du site : 

Pendant l’année 2025 le site a vu passer un peu plus de 16 000 visiteurs qui consultent 

principalement nos dossiers en ligne. Nous remarquons un bond de consultations lors de la 

publication de notre newsletter La Lettre de l’APIC. 

 

Exemple de bond des consultations lors de la sortie de la Lettre 26 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À propos de la pérennisation du site internet après l'APIC  
Des échanges avec le service des archives de la Région Grand Est, ouvrent une porte pour la 

pérennisation des contenus de notre site internet, créé il y a plus de 20 ans, mais qui existe dans sa 

version actuelle modernisée depuis 2020. 

Le service des archives régionales qui reconnait la grande qualité éditoriale de notre site internet, 

est particulièrement intéressé par l’archivage des contenus numériques afin de les conserver et les 

rendre accessibles aux chercheurs après la disparition de notre association et la fin de l’existence du 

site. 

Cette fin n’étant heureusement pas encore d’actualité, l’APIC va cette année travailler à une 

première phase de transfert qui fera l'objet d'une convention Région – Apic. 

 

Le colloque d’octobre 2026 

Gracia Dorel présente ensuite les objectifs du colloque qui aura lieu les 8 et 9 octobre 2026 à 

Bezannes. Jusqu’à maintenant, nous avons fait des études sectorielles (patrimoine de l’hydraulique, 

de l’agroalimentaire, du textile) ou plus globales (les villages ouvriers à travers le monde, ou à 
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Charleville, le point sur les contenus du patrimoine industriel et la dernière fois, les paysages 

industriels). 

Avec le colloque de 2026, on s’interroge sur le devenir du patrimoine industriel.  

Après l’appel à communications, nous avons reçu une douzaine de réponses très intéressantes. 

(Voir le déroulé ci-joint de la journée du 8 octobre).  

Une excursion est prévue le lendemain, le 9 octobre : l’idéal serait de partir de l’Agence de 

l’urbanisme pour une présentation de la Butte Saint Nicaise et ensuite de faire un parcours en bus en 

passant par la cour de Pommery, puis le parc de Champagne, Chemin Vert et terminer par la visite 

d’une cave afin de voir les crayères. 

Une publication des actes est envisagée avec l’ensemble des textes présentés mais aussi avec 

des textes que nous allons solliciter, en particulier auprès des spécialistes que nous n’avons pu 

recevoir cette année comme les années précédentes. 

 

Le rapport moral est soumis au vote. Il est approuvé à l’unanimité. 

Le rapport financier est soumis au vote. Il est approuvé à l’unanimité. 

 

Le montant de l’adhésion à l’APIC reste le même  : 20 euros par personne, les couples peuvent ne 

verser que 30 euros. 

 

Il est ensuite procédé à l’élection des deux membres sortants du Conseil d’administration : 

Gracia Dorel-Ferré et Françoise Picot sont réélues.  

 

La séance est levée à 16h30. 

 

Compte rendu rédigé par Gracia Dorel, Loïc Hervé, Martine Combres, Denis Capovilla et Françoise 

Picot  


